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ARRETE n° 428 CM du 5 avril 2002 relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention.

(JOPF du 11 avril 2002, n° 15, p. 863)

modifié par :

· Arrêté n° 1064 CM du 17 juillet 2003 ; JOPF du 24 juillet 2003, n° 30, p. 1913

· Arrêté n° 133 CM du 25 août 2004 ; JOPF du 26 août 2004, n° 35 NC, p. 2837
-
Arrêté n° 40 CM du 3 novembre 2004 ; JOPF du 5 novembre 2004, n° 34 NS, p. 485

-
Arrêté n° 66 CM du 30 mars 2005 ; JOPF du 7 avril 2005, n° 14, p. 1331

-
Arrêté n° 419 CM du 1er juillet 2005 ; JOPF du 14 juillet 2005, n° 28, p. 2296

-
Arrêté n° 1100 CM du 8 décembre 2005 ; JOPF du 22 décembre 2005, n° 51, p. 3986

-
Arrêté n° 92 CM du 26 janvier 2007 ; JOPF du 8 février 2007, n° 6, p. 391

-
Arrêté n° 1261 CM du 30 août 2007 ; JOPF du 6 septembre 2007, n° 36, p. 3324

-
Arrêté n° 1404 CM du 19 octobre 2007 ; JOPF du 1er novembre 2007, n° 44, p. 4165 (1)
-
Arrêté n° 1540 CM du 16 novembre 2007 ; JOPF du 22 novembre 2007, n° 47, p. 4541 (1)
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom du territoire de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1415 CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n° 2001-202 APF du 6 décembre 2001 portant création d’un Etablissement public administratif pour la prévention ; 

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 mars 2002,

Arrête :

Titre Ier - Dispositions générales

Article 1er.— L’organisation et le fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention sont fixés par les dispositions du présent arrêté.

L’établissement a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française.

Titre II -  Conseil d’administration

Art. 2.— Composition

(modifié, Ar n° 1404 CM du 19/10/2007, art. 1er) « L’établissement est administré par un conseil de dix (10) membres, ayant voix délibérative, composé comme suit : 

-
le ministre de la santé, président ; 

-
le ministre chargé de l’éducation, vice-président ; 

-
le ministre chargé des finances ou son représentant, membre ; 
-
le ministre chargé de la solidarité et de la famille ou son représentant, membre ; 

-
le ministre chargé de la jeunesse et des sports ou son représentant, membre ; 

-
le ministre chargé de la sécurité routière ou son représentant, membre ; 

-
deux représentants de la Polynésie française ou leurs suppléants désignés par l’assemblée de Polynésie française, membres ; 

-
deux personnalités qualifiées en raison de leurs compétences, par arrêté en conseil des ministres, membres. »

La durée du mandat des personnalités qualifiées est fixée à deux ans renouvelables. 

Elles sont remplacées, selon les mêmes modalités, pour la durée du mandat restant à courir, lorsqu’elles perdent la qualité ayant conduit à leur désignation, ou en cas de décès ou de démission.

Outre les personnes prévues par les réglementations particulières, le directeur, l’agent comptable de l’établissement, l’inspecteur général de l’administration ou son représentant, le contrôleur des dépenses engagées ou son représentant et le commissaire de gouvernement assistent de droit, avec voix consultative, aux séances du conseil d’administration.

Le président peut également appeler à participer aux séances, avec voix consultative, toute personne dont il juge la présence utile compte tenu de l’ordre du jour.

Art. 3.— Fonctionnement

Sur convocation de son président, le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre et peut se réunir en séance extraordinaire aussi souvent que l’intérêt de l’établissement l’exige.

La convocation ainsi que l’ordre du jour de la réunion et les dossiers correspondants sont adressés aux membres huit (8) jours francs au moins avant la date du conseil. 

L’ordre du jour des séances du conseil d’administration est arrêté par le président, ou en cas d’empêchement de ce dernier, par le vice-président, sur proposition du directeur de l’établissement.

Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la majorité absolue de ses membres désignés en exercice, leurs représentants ou leurs suppléants, ayant voix délibérative, sont présents. 

En cas d’absence du président, les séances sont présidées par le vice-président.

En cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Si le quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration peut valablement délibérer sur le même ordre du jour, lors d’une réunion qui se tient à l’expiration d’un délai de deux (2) jours francs qui suit la réunion précédente et ce, quel que soit le nombre de membres présents. La réunion du conseil d’administration doit alors intervenir obligatoirement dans les dix (10) jours francs qui suivent.

Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’établissement.

Art. 4.— Attributions

Le conseil d’administration propose au conseil des ministres les orientations de l’établissement touchant à l’activité de celui-ci et à la gestion administrative et financière.

A ce titre, notamment :

1°
Il fixe les orientations prioritaires et les programmes généraux de l’établissement en matière de prévention et procède au choix des actions à mettre en œuvre ;

2°
Il communique au conseil des ministres un rapport annuel relatif à la mise en œuvre des programmes de prévention et à leur évaluation ;

3°
Il fixe l’organigramme de direction de l’établissement ;

4°
Il détermine l’effectif maximal des agents de l’établissement ;

5°
Il détermine les conditions générales de recrutement, de gestion, de rémunération et d’emploi des personnels pour autant qu’elles ne résultent pas de la réglementation territoriale ;

6°
Il délibère sur le projet de budget et ses modifications ainsi que sur le compte financier et l’affectation des résultats de l’exercice ;

7°
Il approuve le rapport annuel du directeur afférent au compte financier de l’exercice écoulé et son rapport de fin d’année sur l’activité de l’établissement ;

8°
Il arrête les conditions des emprunts et des prêts ;

9°
Il décide de l’admission en non-valeur des créances irrécouvrables et accorde les remises gracieuses de créances sur l’établissement dans le cadre fixé, le cas échéant, par la réglementation territoriale ;

10°
Il accepte les dons et legs ;

11°
Il détermine les catégories de contrats et conventions, qui en raison de leur nature ou du montant financier engagé, doivent lui être soumis pour approbation ;

12°
Il autorise les acquisitions, échanges et aliénations des biens immobiliers de l’établissement ainsi que les prises et cessions à bail immobilier ;

13°
Il prescrit les règles applicables à la tarification des prestations, aux redevances et aux droits que l’établissement peut percevoir ;

14°
Il approuve les conventions de coopération avec les organismes tiers et habilite le président du conseil d’administration à les signer pour autant que le statut de la Polynésie française l’autorise ;

15°
Il détermine les conditions d’attribution des subventions à des organismes tiers ;

16°
Il fixe le règlement intérieur de l’établissement.

A défaut pour le conseil d’administration de préciser les modalités prévues au 11° ci-dessus, il conserve la plénitude de la compétence dans les domaines concernés. 

Art. 5.— Les délibérations du conseil d’administration sont prises en forme simplifiée. Elles sont individualisées et jointes aux procès-verbaux signés du président de séance et d’un administrateur.

(alinéa remplacé, Ar n° 1261 CM du 30/08/2007) Les délibérations entrent en vigueur dans les conditions fixées par l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié susvisé. A ce titre, les délibérations accordant le financement d’actions à mettre en œuvre par convention sont applicables de plein droit.

(alinéa inséré, Ar n° 1064 CM du 17/07/2003, art. 1er ; remplacé, Ar n° 1261 CM du 30/08/2007) Toutefois, les délibérations fixant les programmes généraux de l’établissement sont soumises à l’approbation du conseil des ministres.

Art. 6.— Le président convoque le conseil d’administration, garantit et fait respecter la légalité des débats, authentifie les procès-verbaux de séance et contrôle l’exécution des décisions.

Il peut signer les conventions de coopérations avec des organismes tiers sous réserve des dispositions du 14° de l’article 4 ci-dessus.

Titre III - Direction et personnel de l’établissement

Art. 7.— Le fonctionnement de l’établissement est assuré par :

-
du personnel recruté dans les conditions prévues par la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique du territoire de la Polynésie française ;

-
du personnel du territoire, de l’Etat ou de toute autre collectivité, mis à disposition ou placé en position de détachement.

Art. 8.— Le directeur est nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 9.— Le directeur présente les projets de prévention au conseil d’administration. Il met en œuvre les programmes choisis par ledit conseil et veille à leur bonne exécution. Il assure la gestion de l’établissement.

A cet effet :

1°
Il décide d’intenter les actions ou de défendre les intérêts de l’établissement devant les juridictions. Il en rend compte au conseil à sa plus proche réunion ;

2°
Il représente légalement l’établissement en justice et dans tous les actes de la vie civile ;

3°
Il prépare le budget de l’établissement ;

4°
Il est l’ordonnateur du budget de l’établissement ;

5°
Il engage juridiquement et financièrement l’établissement par sa signature ;

6°
Dans la limite des emplois budgétaires arrêtés par le conseil d’administration, et sous réserve des réglementations particulières applicables aux fonctionnaires :

-
il pourvoit aux emplois de l’établissement ;

-
il peut, selon les cas, soit demander qu’il soit mis fin à l’affectation d’un agent auprès de l’établissement, soit le remettre à la disposition de son administration d’origine, soit le licencier ;

-
il exerce le pouvoir disciplinaire ;

7°
Sous réserve des dispositions du 11° de l’article 4 ci-dessus, il passe et signe tous marchés, contrats et conventions de prestation de services. Par exception, tout acte juridique le concernant est signé par le président du conseil d’administration sans préjudice des compétences dudit conseil ;

8°
(modifié, Ar n° 1100 CM du 8/12/2005, art. 1er) « Il peut déléguer sa signature » ;

9°
Il peut créer des régies d’avances et de recettes, sur avis conforme de l’agent comptable ;

10°
Le directeur rend compte annuellement de sa gestion dans un rapport soumis au conseil d’administration. Ce rapport est transmis au conseil des ministres.

Art. 10 (modifié, Ar n° 1100 CM du 8/12/2005, art. 2).— Le conseil d’administration et le directeur sont assistés par un comité technique dans les conditions fixées ci-après.

Titre IV - (abrogé, Ar n° 1100 CM du 8/12/2005, art. 3)

Art. 11 et 12.— (abrogés, Ar n° 1100 CM du 8/12/2005, art. 3)

Titre V - Comité technique

(1) Art. 13 (remplacé, Ar n° 92 CM du 26/01/2007, art. 2).- Le comité technique est composé :

- 
du directeur de l’établissement ou son représentant, président ;
- 
de représentants qualifiés dans les domaines de la santé, de l’éducation, de la solidarité et de la famille, de la jeunesse et des sports, et de la sécurité routière, membres.
Ces représentants sont désignés par leur ministre de tutelle parmi les agents des services ou établissements publics, placés sous son autorité. Ils facilitent le concours des services de leur ministère de rattachement aux programmes de prévention.”

Art. 14.— Le comité technique est chargé, par ses travaux, avis, études et sous le contrôle du directeur, de :

-
concevoir les projets de prévention ;

-
suivre la mise en œuvre des programmes et assurer le contrôle de leur exécution ;

-
procéder à leur évaluation.

L’organisation et le fonctionnement du comité technique sont définis par le directeur de l’établissement.

Titre VI - Régime budgétaire, financier et comptable

Art. 15.— Le régime budgétaire, financier et comptable de l’établissement est fixé par la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics.

Art. 16.— L’agent comptable de l’établissement est le comptable direct du Trésor chargé de la trésorerie des établissements publics.

Titre VII - Dispositions diverses

Art. 17.— Le ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 5 avril 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,

Armelle MERCERON.

____________________________________

(1) Arrêté n° 1404 CM du 19 octobre 2007 :
Art. 2 (remplacé, Ar n° 1540 CM du 16/11/2007, art. 1er).— L’article 1er de l’arrêté n° 92 CM du 26 janvier 2007 portant modification de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement pour la prévention est abrogé.

Secrétariat Général du Gouvernement


